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Informations communales 02/2023 
 

Urbanisme 
 

Modification du permis de construire : 
  
MORISSEAU Julien et AMIOTTE Maud     Construction d’une maison individuelle 18 rue de la Corvée 

 

Déclarations préalables : 
  
SARL IGIT            Installation de panneaux photovoltaïques 9 rue des Vergers  

FRANCE SOLAR           Installation de panneaux photovoltaïques rue du Château  

BRULEY Arnaud           Construction d’une serre tunnel maraîcher 6 rue du Château   

ENERGYGO            Installation de panneaux photovoltaïques rue de Muty  

 

Groupement d’achat avec le SIEHL 

 

Le maire informe le Conseil municipal qu’il est proposé aux communes adhérentes du Syndicat 

Intercommunal des Eaux de la Haute-Loue, d’adhérer à un groupement d’achat (2023-2026) pour le 

contrôle (débit et pression) et l’entretien courant des poteaux et bouches d’incendie publics. 

Le maire rappelle que la compétence incendie est du ressort de la commune et propose au Conseil 

municipal d’adhérer à ce groupement afin de pouvoir bénéficier de conditions techniques et financières 

avantageuses liées au nombre important des équipements de l’ensemble des communes (de l’ordre de 1000 

poteaux incendies). 

Le conseil municipal accepte cette proposition. 

Chemins de randonnée 

 

Adhésion au comité départemental de la randonnée pédestre du Doubs (CDRP25) : suite à la fusion et 

l’absorption par le CDRP25 de l’union de la randonnée verte (URV) à laquelle adhérait la commune, il est 

demandé au Conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion à la nouvelle structure. Le Conseil municipal 

décide d’adhérer au CDRP25 pour un montant annuel de 100 €. 

Dates à retenir : 

 

Du  9 au 16 mai     fermeture du secrétariat de la mairie 

 

Jusqu’au 29 avril et les 2 et 3 juin  fermeture de l’agence postale communale 

 

18 mai      Manifestation ̏ Faites du sport ʺ organisée par ESN 

 

26 mai       réunion du Conseil municipal 

 

03 juin     fête des mères, 18 heures 30, salle Charles Parisse 

 

17 et 18 juin     Manèges fête foraine place de la Poste 
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Préinscriptions scolaires 2023/2024 

 (Pour les nouveaux élèves) 

 

La préinscription à l’école  pour la rentrée 2023-2024  se fera en mairie 

      

Du 24 avril au 6 mai 2023 

(aux heures d’ouverture du secrétariat) 

 

  Attention : seuls les enfants nés avant le 31 décembre 2020 pourront être inscrits. 

 

Pièces à fournir obligatoirement : 

- Livret de famille ou acte de naissance de l’enfant 

- Justificatif de domicile récent 

- Justificatif de l’autorité parentale si les parents sont divorcés ou séparés 

 

L’admission à l’école, sur présentation du certificat délivré en mairie, se fera auprès du directeur de l’école  

sur prise de rendez-vous par mail : ecole.naisey@ac-besancon.fr 
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Le choix s’est orienté sur 3 Thèmes :  

- Végétal 

- Minéral 

- Architectural 

 

Végétal : 

 Autour de Naisey-les-Granges des pâtures avec des fleurs sauvages (coquelicots, pâquerettes, pissenlits) mais prenons 

un peu d’altitude  et nous avons d’autres fleurs ; L’hysope et la mélisse (ingrédients de l’absinthe) l’arquebuse (double 

sens, fleur de moyenne altitude et arme médiévale qui rappelle le château d’Andernach), la vulnéraire (plante 

médicinale pour la cicatrisation des plaies, aussi utilisée en liqueur). 

 

Minéral : 

Au niveau géologique du sol de la commune, nous sommes sur un sol karstique (mélange de pierre calcaire blanche 

percées et de terre marneuse marron clair qui rappelle les couleurs de la pierre appelée « Onyx » 

 

Architectural : 

Depuis la future salle, on apercevra la cime des arbres de toute la côte et cette strate supérieure s’appelle « la Canopée » 

, la double lecture de ce nom fait référence également à l’œuvre architecturale édifiée au-dessus de la gare Châtelet-les-

Halles qui a une forme de vague ondulée rappelant la même courbure que la colline de la côte de Naisey-les-Granges 

tout en sachant que ce projet est en ossature bois également comme notre future salle. 

 

 

           Bastien FRANSIOLY, 

           

           Conseiller municipal 

 

 

 

 

 

 

…………………………………………………………………………………. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPEZ AU CHOIX DU NOM DE LA NOUVELLE SALLE MULTI-ACTIVITE 

FAITES VOTRE CHOIX ET DÉPOSEZ CE COUPON DANS LA BOITE DE LA MAIRIE 

Avant le 15 mai 2023 

 

 

     Salle de l’Arquebuse 

 

     Salle  de la Mélisse 

 

     Salle de l’Hysope 

 

     Salle de l’Onyx 

 

     Salle de la Canopée 

 

     Salle de la Vulnéraire 

 

   Autre  :(précisez votre choix)…………………………………………………………………. 
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Opération Brioches 

 

 
L’ADAPEI remercie la commune de Naisey-les-Granges pour sa participation à l’opération brioches et  pour 

l’excellente recette qui s’élève à 2000,66€. 

Merci à tous les bénévoles qui ont participé à cette vente le mardi 28 mars, ainsi qu’à tous les habitants qui leur ont 

réservé un accueil chaleureux et généreux.   

 

 

 

 

 

Association des Donneurs de Sang du Plateau de Bouclans. 
 

 

Prochaines collectes 2023 : 26 avril, 28 juin, 23 août, 18 octobre et 13 décembre 
 

« Le Doubs en marche pour du sang neuf », marche départementale, organisée à Grand-Charmont le dimanche 14 

mai : circuits de 2,5, 10, 11 et 21 km. 

Renseignements et réservations des repas sur dondusang-montbeliard.fr  

 

 

 

Nettoyage de printemps 

 
Le nettoyage de printemps a eu lieu le samedi 25 mars 2023, une vingtaine de personnes se sont retrouvées devant 

la salle Parisse pour arpenter les rues du village ainsi que les sentiers et ramasser les déchets, tout ça dans la bonne 

humeur. 

L’association « les marcheurs du lundi » et les joggeurs du dimanche se sont associés à cette demi-journée ce qui a 

      permis d’élargir le périmètre de nettoyage. 

       

      UN GRAND MERCI A TOUS LES PARTICIPANTS  

       

       Nous espérons être plus nombreux les prochaines années 

      

 

       

 

Les beaux jours reviennent 
 

Le bruit porte atteinte à la santé de chacun et est également un élément perturbateur de la tranquillité publique.  

Il est l'une des préoccupations majeures de la vie quotidienne. 

Règlementation : principales dispositions de l'arrêté préfectoral "bruit" 

Principe général : tout bruit nuisant causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution est interdit de jour comme 

de nuit. 

La durée, la répétition ou l'intensité sont prises en compte pour apprécier les nuisances dues aux bruits de voisinage.  

En ce qui concerne les propriétés privées, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur 

thermique ou électrique ne sont autorisés qu'aux horaires suivants: 

  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, 

  les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h30, 

  les dimanches et jours fériés de 10 à 12h. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 


